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Mondercange, le 11 aout 2025 
 
 
 

 

 
En référence au règlement de circulation de la commune de Mondercange en vigueur, il y a lieu 
d’établir un découpage en secteurs pour l’organisation du stationnement résidentiel sur le territoire 
communal. 
 
Art. 1. 
 
Les modalités du stationnement et du parcage sur la voie publique de la commune de Mondercange 
sont régies par un système de secteurs représentés par différentes lettres, à savoir : 
 

• Secteur Mondercange « MON » ; 
• Secteur Foetz « FOE » ; 
• Secteur Pontpierre « PON ». 

 
Art. 2. 
 
Les différents secteurs de la commune de Mondercange prévus à l’article 1er sont définis comme 
suit : 
 
- Secteur « MON » comprenant les rues suivantes à Mondercange : 

 
• rue de la Colline ; 
• rue de Neudorf ; 
• rue de Reckange (entre la Grand-rue et la rue de Neudorf – maisons ayant les numéros pairs 8 à 50) ; 
• rue de Reckange (entre la Grand-rue et la rue de Neudorf – maisons ayant les numéros impairs 7A à 

29). 
 

- Secteur « FOE » comprenant les rues suivantes à Foetz : 
 
• rue Jean-Pierre Bicheler ; 
• rue Théodore de Wacquant (maisons ayant les numéros 1 à 33). 

 
- Secteur « PON » comprenant les rues suivantes à Pontpierre : 

 
• rue de l’Ecole ; 
• rue d’Esch ; 
• Grand-rue (entre la rue de Luxembourg et la rue de l’Ecole – maisons ayant les numéros pairs 8 à 26) ; 
• Grand-rue (entre la rue de Luxembourg et la rue de l’Ecole – maisons ayant les numéros impairs 3 à 

23) ; 
• rue de Schifflange. 
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Art. 3. 
 
Le présent règlement entrera en vigueur trois jours après sa publication. 
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